
A eux les bonus, à nous les malus?
NON au démantèlement de l’assurance-chômage
Référendum contre la modification du 19 mars 2010 de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas 
d’insolvabilité (loi sur l’assurance-chômage, LACI). Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote deman-
dent, en vertu de l’art. 141 de la constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits poli-
tiques (art. 59s.), que la modification du 19 mars 2010 de la loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas 
d’insolvabilité (loi sur l’assurance-chômage, LACI) soit soumise au vote du peuple. Seuls les électrices et électeurs ayant le droit 
de vote en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les citoyennes et les 
citoyens qui appuient la demande doivent la signer  de leur main. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relati-
vement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d’une récolte de signatures effectuée à l’appui d’un référendum 
est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 du code pénal. Expiration du délai référendaire: 8 juillet 2010.
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Renvoyez aussi rapidement que possible, et avant le 21 juin 2010, ce formulaire complètement ou partiellement rempli au Parti 
écologiste suisse (Les Verts), Waisenhausplatz 21, 3011 Berne; les Verts s’occuperont de la validation des signatures. Vous pou-
vez commander des formulaires référendaires à la même adresse, en appelant le Tél. 031 312 66 60, en écrivant à verts@verts.ch 
ou en allant sur www.verts.ch.

Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ...... (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus ont le droit 
de  vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques. 

Sceau:Le/La fonctionnaire compétent/e pour l’attestation
(signature manuscrite et fonction officielle):

Lieu:

Date:



Les Verts veulent une assurance chômage digne de son nom, car le principe d’une assurance est de protéger les assurées. Mais 
la 4e révision de la Loi fédérale sur l’assurance-chômage (LACI) fait le contraire. Les jeunes chômeurs et les chômeurs plus âgés 
en sont les principales victimes. Les cantons et les communes devront assumer des dépenses supplémentaires en matière 
d’assistance sociale. Les Verts s’engagent pour des investissions écologiques qui permettent de conserver et créer de nouveaux 
emplois.

Inutile
L’assurance-chômage est endettée parce qu’en 2003 les 
cotisations ont baissé trop vite et trop fortement. Il vaudrait 
donc mieux augmenter les cotisations. Au lieu de cela, c’est 
un projet doté d’une mauvaise solution de financement et 
d’une immense réduction des prestations qui est présenté. 
L’article 90 c de la Loi fédérale sur l’assurance-chômage (LACI)  
prévoit pourtant que le Conseil fédéral a le droit et le devoir 
d’augmenter les taux de cotisation si le frein à l’endettement 
est dépassé. Une révision de la loi n’est pas nécessaire pour 
cela, le droit existant suffit.

Antisocial
Si cette révision entrait en vigueur, elle punirait les jeunes 
chercheurs d’emploi qui n’ont pas de travail, alors qu’ils n’y 
peuvent rien. On les prend au sérieux en tant que contribua-
bles et soldats de milice, mais on bouche leur avenir professi-
onnel de victimes de la crise. Ils méritent une meilleure entrée 
dans la vie professionnelle. Les mêmes partis qui viennent 
d’échouer dans leur tentative de voler les rentes refont la 
même erreur en voulant réduire les prestations aux chômeurs. 

Injuste
Le Conseil fédéral propose une réduction des prestations 
d’environ 10 pour cent au lieu de se limiter aux solutions de fi-
nancement. Il punit ainsi les victimes de la crise économique. 
La majorité du Conseil national a une attitude complètement 
différente à l’égard des grandes banques; des banquiers con-
tinuent d’encaisser des milliards de bonus avec la bénédiction 
des autorités de surveillance, malgré les milliards de francs 
d’argent public qui continuent de soutenir l’UBS. 

Inadmissible
La 4e révision de l’assurance-chômage ne fait que dégrader la 
situation; des cotisations plus élevées pour les employés et 
les employeurs et moins de protection. Moins d’indemnités 
journalières pour les chercheurs d’emploi, moins de forma-
tion continue et de plus longs délais d’attente. Et plus de 
dépenses dans le domaine de l’aide sociale pour les cantons et 
les communes. 

Réduction des indemnités journalières et prolongation 
de la durée de cotisation
La révision de la loi sur le chômage veut allonger la durée 
de cotisation à 18 mois, au lieu de 12 mois actuellement, 
pour donner droit à 400 indemnités journalières. Les 
chercheurs d’emploi plus âgés, qui ont souvent moins 
d’opportunités sur le marché de l’emploi, n’auront droit à 
520 indemnités journalières qu’après 24 mois de cotisa-
tion.

Pénalisation des jeunes chercheurs d’emploi bien 
formés
La révision de la loi sur le chômage veut que jusqu’à 
l’âge de 30 ans les chercheurs d’emploi doivent accep-
ter chaque emploi, sans qu’il soit tenu compte de leur 
formation. Les moins de 25 ans n’auraient droit à des in-
demnités journalières que pendant 9 mois, les personnes 
achevant leur formation ou leurs études que pendant 4 
mois, et cela avec un délai d’attente de 6 mois.

Dévalorisation du gain intermédiaire qui a fait ses 
preuves
Une personne sans emploi qui accepte un gain intermédi-
aire mal payé percevra ensuite une indemnité journalière 
réduite.

Abolition insensée de mesures régionales à une époque 
de chômage élevé
La possibilité d’augmenter de 400 à 520 les indemnités 
journalières dans les régions particulièrement touchées 
est supprimée.

Coupe rase chez les personnes exonérées de cotisations
La durée de perception est réduite de 12 à 4 mois (90 
indemnités journalières) pour toutes les personnes 
qui finissent leur formation ou leurs études, pour les 
personnes qui reviennent de l’étranger, ainsi que pour les 
personnes exonérées de cotisations pour cause de mater-
nité, maladie, accident, séparation ou divorce.


